
Délibération n°V2017/323

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
vendredi 3 novembre 2017

L’an  deux  mille-dix  sept  et  le  trois  novembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Enfance Présents :
Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Sabria BOUALLAGA,
Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR,
Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO,
Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Julie  FRÊCHE,  Vincent  HALUSKA,
Clare HART, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Max LEVITA, Nicole LIZA,
Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Hervé MARTIN,
Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Thibault RASSAT,
Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii
YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Fabien ABERT ayant donné pouvoir à Samira SALOMON, Françoise BONNET ayant donné pouvoir à Michaël
DELAFOSSE,  Nancy  CANAUD  ayant  donné  pouvoir  à  Christian  DUMONT,  Titina  DASYLVA ayant  donné
pouvoir  à  Max  LEVITA,  Cédric  DE  SAINT  JOUAN  ayant  donné  pouvoir  à  Anne  BRISSAUD,  Henri  DE
VERBIZIER ayant donné pouvoir  à Sauveur TORTORICI,  Abdi EL KANDOUSSI ayant donné pouvoir  à Luc
ALBERNHE, Gérard LANNELONGUE ayant donné pouvoir à Jacques DOMERGUE, Véronique PEREZ ayant
donné pouvoir à Véronique DEMON.

Absents :
Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Robert  BEAUFILS,  Maud  BODKIN,  Alex  LARUE,  Chantal  LEVY-RAMEAU,
Isabelle MARSALA.

Crèche Henri SALVADOR 
Convention de délégation de service public Ville / Les Petits Chaperons Rouges 

Dénomination de la crèche 

Monsieur le premier Adjoint, Max LEVITA, rapporte :

Par délibération du 7 novembre 2011, le Conseil Municipal a lancé le projet de la création d’une nouvelle
crèche située dans le quartier  des Arceaux au 6 rue Boussinesq.  Cette nouvelle crèche offrira 89 places
d’accueil collectif et 12 places d’accueil familial aux enfants montpelliérains. 

Parallèlement, et de façon partagée, la Ville, le Conseil Départemental et la Caf de l’Hérault constatent que
de nombreuses familles en démarche d’insertion professionnelle rencontrent des difficultés pour trouver un
mode  de  garde  adapté  aux  contraintes  de  déplacement  et/ou  d’horaires  imposées  par  leur  parcours
d’insertion.  Par  ailleurs,  l’augmentation  de  la  flexibilité  des  horaires  de  travail  et  les  changements  qui
affectent la structure et l’organisation familiale suscitent des besoins d’assouplissement ou d’extension des
horaires d’accueil. La Ville a donc souhaité que le projet de cette nouvelle crèche soit adapté aux besoins du
territoire et basé sur des principes qui répondent aux attentes de ces publics spécifiques :
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- Adaptation  du  projet  d’accueil  et  mobilisation  de places  au profit  de  ces  familles  au  moyen  de
contrats d’accueil à temps partiels ou irréguliers ;

- Ouverture de l’établissement sur une amplitude horaire élargie tôt le matin et tard le soir.

Un tel projet nécessite une organisation apte à mobiliser et mettre en œuvre des moyens inhabituels pour
assurer  une  exploitation  dimensionnée  à  la  hauteur  de l’enjeu  et  notamment  en  matière  de  gestion  des
personnels. Le recours à la délégation de service public pour la gestion de cet établissement est une solution
qui permet de répondre à ces besoins d’accueil spécifiques tout en conservant une maîtrise publique de ce
service par la collectivité. 

C’est pourquoi, par délibération du 28 avril 2016, le Conseil Municipal a approuvé le principe de la gestion
de cette crèche dans le cadre d’une délégation de service public ainsi que le lancement de la procédure de
mise en concurrence telle que définie dans l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats
de concession et de son décret d’application n°2016-86 du 1er février 2016 ainsi que les articles L.1411-1 et
suivants et R.1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales.

Suite aux formalités de publicité lancées le 23 décembre 2016, la commission de délégation de service
public, réunie le 30 janvier 2017, a ouvert les plis contenant les dossiers de candidature des 10 candidats
suivants : People & Baby, Les Petits Chaperons Rouges (LPCR), Mutualité Française Grand Sud, Crèche
attitude, IFAC, La Maison Bleue, Léo Lagrange Méditerranée, Groupe  Objectifs,  BébéBiz',  et
VIVADOM Petite Enfance.

Après examen des candidatures, il a été proposé à la commission du 23 février 2017 de retenir 7 candidats, à
savoir : People & Baby, LPCR, Mutualité Française Grand Sud, Crèche attitude, La Maison Bleue, BébéBiz’
et VIVADOM Petite Enfance. Sur ces 7 candidats, la commission de service public, réunie le 5 mai 2017, a
réceptionné les offres des 4 candidats suivants : People & Baby, LPCR, Mutualité Française Grand Sud et La
Maison Bleue. Cependant, considérée irrégulière, il est à noter que l’offre proposée par le candidat « La
Maison  Bleue »  a  été  rejetée  car  elle  ne  respectait  pas  les  «  conditions  et  caractéristiques  minimales
indiquées dans les documents de la consultation » au sens de l’article 25 du décret n° 2016-86 du 1 er février
2016. Par conséquent, ont été examinées les offres et les variantes des 3 candidats suivants : People & Baby,
LPCR, Mutualité Française Grand Sud. 

Dans l’objectif de les départager définitivement, ces 3 candidats ont ensuite été invités à remettre une offre
finale à l’issue de séances de négociation qui se sont déroulées le 29 juin 2017. Les 3 candidats ont transmis
leur offre finale dans les délais impartis et l’ouverture des plis s’est déroulée le 27 juillet 2017. Le candidat
People & Baby a fait deux offres, une offre de base et une variante portant sur la commercialisation de
places. Concernant la variante, plusieurs erreurs matérielles et imprécisions dans les documents fournis ne
permettaient pas son analyse. En conséquence, la variante proposée par People & Baby, jugée irrecevable, a
dû être rejetée.  

Après l’analyse des offres finales jugées recevables,  la proposition de la société « Les petits Chaperons
Rouges » s’est révélée la plus intéressante pour la Ville (cf. rapport d’analyse des offres après négociations
en annexe) ; Monsieur le Maire propose donc de la retenir.
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Les principales caractéristiques de cette délégation de service public et du contrat à signer entre la Ville et la
société « Les Petits Chaperons Rouges » sont les suivantes :

 Délégation de service public pour une durée de 5 ans et 7 mois : du 1er janvier 2018 au 31 juillet 2023
;

 Mise à disposition de locaux en partie équipés (cuisine et buanderie) appartenant à la Ville ; 

 Prise en charge de l’acquisition du mobilier par le délégataire ;

 Accueil assurée par 28,6 professionnels pour le multi-accueil collectif (1,1 Directrice Puéricultrice, 1
Adjointe Puéricultrice, 1 Adjointe EJE, 1 psychomotricien, 3 EJE, 8 AP, 9 CAP, 2,5 agents tech-
niques, 1,5 cuisinier et 0,5 secrétaire) et 4 assistantes maternelles pour le multi-accueil familial ;

 Horaires élargis : pour le multi-accueil collectif, les enfants seront accueillis, du lundi au vendredi,
sur une amplitude horaire journalière de 11h (7h30 à 18h30). Le multi-accueil familial proposera une
amplitude horaire journalière de 14h (6h à 20h) ;

 Crèche de garde : modalités de fonctionnement prévoyant une ouverture pendant la période d’été (20
jours au mois d’août). Pendant cette période, les enfants des autres établissements municipaux fermés
pourront bénéficier d’un accueil temporaire dans l’établissement délégué ;

 Projet de crèche pour répondre aux attentes spécifiques du territoire : engagement du délégataire à
garantir la mixité sociale au sein de l’établissement par l’accueil d’un minimum de 40% d’enfants à
temps partiels (durée inférieure à 4 jours par semaine) ; mise en place d’une organisation pour l’ac-
cueil des enfants des familles en démarches d’insertion et/ou orientées par la Plateforme Garde d’En-
fants (PGE) de la Caf de l’Hérault (engagement à apporter une réponse dans un délai de 24 heures) ;

 Repas préparés sur place et élaborés à partir de produits frais et de qualité : au moins 1 produit bio
par jour ;

 Participation financière de la Ville assise sur la fréquentation horaire des enfants selon la formule P =
0,873 € par heure facturée permettant d’optimiser les taux d’occupation ;

 Engagement formel des Petits Chaperons Rouges de ne pas solliciter l’aide de la Ville en cas de défi-
cit d’exploitation.

Enfin,  le Conseil municipal souhaite nommer cette nouvelle structure « Henri Salvador » en hommage au
célèbre chanteur et humoriste français. Henri Salvador est né à Cayenne, en Guyane, le 18 juillet 1917 et
mort à Paris le 13 février 2008. Compositeur et guitariste, artiste populaire apprécié d'un large public, on lui
doit de nombreuses chansons qui, aujourd'hui encore, demeurent dans les mémoires. En presque 70 ans de
carrière, Henri Salvador aura parlé à toutes les générations, et deviendra même l’idole des très jeunes à
travers ses interprétations des Fables de La Fontaine et de classiques de Walt Disney.   

Page 3 sur 4



Délibération n°V2017/323

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :

- de dénommer la future crèche située 6 rue Boussinesq « Crèche Henri Salvador ».

- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut Madame l’Adjointe déléguée, à signer avec la société
« Les Petits Chaperons Rouges » le contrat de délégation de service public annexé et tous les docu-
ments relatifs à cette affaire ;

- de prévoir la participation de la Ville telle que définie dans le contrat et d’imputer la dépense sur les
crédits inscrits au budget de la Ville au chapitre 934.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à la majorité. 
Pour : 50 voix
Contre : 6 voix
Abstentions : 2 voix 
Ne prennent pas part au vote : 1 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Premier Adjoint

Signé.

Max LEVITA

Publiée le : 6 novembre 2017

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Contrat de délégation de service public pour la gestion de la crèche municipale Boussinesq

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20171103-13027-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 15/11/17 
Réception en Préfecture : 15/11/17 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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